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Erwägungen

E. 9
En date du 11 janvier 2010, l'OAI a interjeté recours en matière de droit public devant le
Tribunal fédéral contre l'arrêt du TCAS du 18 novembre 2009. Il a fait grief de ce que le
TCAS avait apprécié les preuves de manière arbitraire; il ne s'était basé sur aucun élément
de preuve du dossier mais uniquement sur les déclarations de l'assurée, pour lui reconnaître
un statut d'active.

E. 10
Par arrêt du 2 juin 2010 (9C_22/2010), le Tribunal fédéral a rejeté le recours interjeté par
l'OAI, considérant que rien n’indique que les premiers juges aient évalué de manière
manifestement insoutenable, au regard de l’expérience générale de la vie, la situation
globale de l’assurée. Pour le surplus, aucune circonstance particulière n'avait été mise en
évidence par l’OAI pour remettre en cause les déclarations de l'assurée. Le parcours
professionnel de cette dernière avant son arrivée en Suisse ne permettait par ailleurs pas de
préjuger son statut d'active. Le fait qu'elle n'avait pas exercé auparavant une activité à plein
temps ne signifiait pas encore qu'elle n'en exercerait pas par la suite et il fallait retenir que
c'était son état de santé qui ne lui avait pas permis d'exercer un emploi, même à temps
partiel, depuis son arrivée en Suisse.

E. 11
Par décision du 27 octobre 2010, l'OAI, a rejeté la demande, relevant que bien que le droit à
une rente entière était ouvert dès le mois de novembre 2005, l'assurée n'avait pas droit à la
rente. En effet, elle ne satisfaisait pas aux conditions
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de l'invalidité.

E. 12
Par acte du 1er décembre 2010, l'assurée, représentée par son mandataire, a interjeté recours
contre ladite décision par devant le TCAS. Elle a conclu à l'annulation de la décision du 27
octobre 2010 et au versement d'une rente entière, avec suite de dépens. Elle a fait grief à
l'intimé de ce qu'il faisait preuve, à son égard, d'une mauvaise volonté patente, invoquant un
motif de refus de rente qu'il n'avait jamais invoqué durant les trois années de procédure.
Selon la recourante, l'intimé faisait également preuve de formalisme excessif, dans la
mesure où, pour satisfaire à la condition de la double cotisation minimale, il ne manquait
que 402 fr. de cotisations sur le compte de son époux. Par ailleurs, l'intimé n'avait pas tenu
compte des bonifications pour tâches éducatives relatives à l'entretien de son fils qui
poursuivait ses études en Serbie.

E. 13



Dans sa détermination du 5 janvier 2011, l'intimé a confirmé sa position et conclu au rejet
du recours.

E. 14
Lors de l'audience de comparution personnelle des parties du 30 mars 2011 devant la
Chambre des assurances sociales de la Cour de Justice (ci-après la Cour de céans),
compétente depuis le 1er janvier 2011, la recourante a déclaré qu'elle n'avait jamais travaillé
en Suisse, de sorte qu'elle n'avait pas payé de cotisations à l'AVS. Elle et son mari
contribuaient néanmoins à l'entretien de leur fils, né en 1988, qui poursuivait ses études en
Serbie. Il ne faisait pas ménage commun avec eux, cependant, à leur arrivée en Suisse, ils
l'avaient déclaré. Depuis qu'elle et son époux avaient obtenu le permis B, en 2009, leur fils
venait régulièrement les voir, tous les trois mois, pour une durée de trois mois au maximum.
L'intimé à quant a lui indiqué que, s'agissant des bonifications pour tâches éducatives, il ne
pouvait en être tenu compte avant la date d'affiliation de l'assurée. En outre, lesdites
bonifications n'étaient prises en compte que jusqu'à l'âge de seize ans de l'enfant, le fils de la
recourante n’ayant par ailleurs jamais fait ménage commun avec ses parents.

E. 15
Dans ses observations du 8 avril 2011, la recourante a précisé avoir toujours exercé
l'autorité parentale sur son fils - tout juste âgé de seize ans en 2004 -, conjointement avec
son mari. Or, c'était cette notion d'autorité parentale sur l'enfant de moins de seize ans qui
devait être considérée pour la prise en compte des bonifications pour tâches éducatives. Il
s'ensuivait que les bonifications pour tâches éducatives devaient être ajoutées dans les
comptes individuels de son époux. Elle estimait ainsi satisfaire aux conditions d'assurance,
de sorte qu'il se justifiait de lui allouer une rente AI à 100 % avec effet rétroactif au mois de
novembre 2005.
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E. 16
Dans ses écritures du même jour, l'intimé a estimé que la question de savoir si la recourante
pouvait prétendre à une bonification pour tâches éducatives relevait de la compétence de la
Caisse cantonale genevoise de compensation (CCGC).

E. 17
Par courrier du 26 août 2011, la CCGC a considéré que la recourante pouvait se prévaloir
d'une bonification pour tâche éducative en 2004, son enfant étant né en 1988. Il s'ensuivait
qu'elle remplissait les conditions d'assurance liées aux cotisations minimum notamment, de
sorte qu'elle pouvait prétendre à une rente mensuelle d'invalidité dès le 1er mars 2006 de 83
fr. Actualisé, ce montant correspondait en 2011 à une rente mensuelle de 89 fr.

E. 18
Par courrier du 30 août 2011, l'intimé s'en est rapporté intégralement aux développement et
conclusions de la CCGC.

E. 19
Le 14 octobre 2011, la recourante a estimé qu'il avait été démontré qu'elle remplissait les
conditions d'assurance à l'octroi d'une rente. Elle s'en est rapportée à justice pour le surplus.

E. 20



Sur quoi, la cause a été gardée à juger. EN DROIT 1. Conformément à l'art. 56 V al. 1 let. a
ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du

E. 22
novembre 1941 en vigueur jusqu’au 31 décembre 2010 (aLOJ; RS E 2 05), le Tribunal
cantonal des assurances sociales connaissait, en instance unique, des contestations prévues à
l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre
2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du 20 mars
1981 (LAA; RS 832.20). Depuis le 1er janvier 2011, cette compétence est revenue à la
Chambre des assurances sociales de la Cour de justice, laquelle reprend la procédure
pendante devant le Tribunal cantonal des assurances sociales (art. 143 al. 6 de la LOJ du 26
septembre 2010). 2. La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la
modification de nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales.
Du point de vue matériel, sont en principe applicables les règles de droit en vigueur au
moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits et le juge des assurances
sociales se fonde en principe, pour apprécier une cause, sur l’état de fait réalisé à la date
déterminante de la décision sur opposition litigieuse (ATF 129 V 1, consid. 1 ; ATF 127 V
467, consid. 1 et les références). En ce qui concerne en revanche la procédure, et à défaut de
règles transitoires contraires, le nouveau droit s’applique sans réserve dès le jour de son
entrée en vigueur (ATF 117 V consid. 6b, 112 V 360 consid. 4a ; RAMA 1998 KV 37 p.
316 consid. 3b).
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sur des prestations dues dès le 1er mars 2006, soit après l’entrée en vigueur de la LPGA et
l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2004, des modifications de la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 21 mars 2003 (4ème révision) et, le 1er janvier 2008, des
modifications de la loi sur l’assurance-invalidité du 6 octobre 2006 (5ème révision). Partant,
du point de vue matériel, le droit éventuel à des prestations d’invalidité doit être examiné au
regard des dispositions de la LPGA et des modifications de la LAI consécutives aux 4ème
et 5ème révisions, dans la mesure de leur pertinence (ATF 130 V 445 et les références ; voir
également ATF 130 V 329). 4. Le délai de recours est de 30 jours (art. 60 al. 1 LPGA) dès
la notification de la décision litigieuse. Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le
recours est recevable, en vertu des art. 56 ss LPGA. En effet, le recours a été déposé le 1er
décembre 2010 contre une décision datée du 27 octobre 2010 et reçue le 1er novembre 2010
par la recourante. 5. Le litige consiste à déterminer si la recourante remplit les conditions
d'assurance ouvrant droit à une rente d'invalidité. 6. La Suisse a conclu le 8 juin 1962 une
convention relative aux assurances sociales avec la République Populaire Fédérale de
Yougoslavie (RS 0.831.109.818.1). Elle a été abrogée et remplacée par des nouvelles
conventions bilatérales de sécurité sociale dans les rapports avec la Croatie (art. 40 de la
Convention du 9 avril 1996; RS 0.831.109.291.1), avec la Slovénie (art. 39 de la
Convention du 10 avril 1996; RS 0.831.109.691.1) et avec la Macédoine (art. 41 de la
Convention du 9 décembre 1999; RS 0.831.109.520.1). La convention conclue à l'époque
avec la Yougoslavie reste pour l'instant applicable aux relations entre la Suisse, la Serbie, le
Monténégro et la Bosnie-Herzégovine, dont la recourante est ressortissante (cf. sur
l'applicabilité de cette convention aux relations entre la Suisse et les anciennes parties de la
Yougoslavie: ATF 122 V 381 consid. 1 p. 382; 126 V 198 consid. 2b p. 203 ss.; cf.
également ATF 132 II 65 consid. 3.5.2 p. 73 ss.). Sous réserve de dispositions particulières
de la Convention et de son Protocole final, qui ne trouvent pas application en l’espèce, les



ressortissants suisses et de Bosnie-Herzégovine jouissent de l’égalité de traitement quant
aux droits et aux obligations résultant des dispositions de la LAI (art. 2 de la convention). 7.
D’après l’art. 36 al. 1 LAI en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007, lequel est applicable tant
pour les suisses que les étrangers, le droit aux rentes ordinaires appartient aux assurés qui,
lors de la survenance de l’invalidité, comptent une année entière au moins de cotisations.
Dès le 1er janvier 2008, cette durée a été portée à trois ans.
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vieillesse et survivants (LAVS; RS 831.10) est applicable par analogie au calcul des rentes
ordinaires. 8. Aux termes de l'art. 29 bis LAVS, auquel renvoie l'art. 36 al. 2 LAI, le calcul
d'une rente ordinaire d'invalidité est déterminé par les années de cotisations. Sont ainsi
considérées comme années de cotisations les périodes pendant lesquelles une personne a
payé des cotisations ou pendant lesquelles son conjoint a versé au moins le double de la
cotisation minimale, ou pour lesquelles des bonifications pour tâches éducatives ou pour
tâches d'assistance peuvent être prises en compte (art. 29ter LAVS). S'agissant des
bonifications pour tâches éducatives, les assurés peuvent y prétendre pour les années durant
lesquelles ils exercent l'autorité parentale sur un ou plusieurs enfants âgés de moins de 16
ans (art. 29sexies al. 1 LAVS). 9. Selon l'art. 48 al. 2 LAI, en vigueur jusqu'au 31 décembre
2007, si l’assuré présente sa demande plus de douze mois après la naissance du droit, les
prestations, en dérogation à l’art. 24, al. 1, LPGA, ne sont allouées que pour les douze mois
précédant le dépôt de la demande. Elles sont allouées pour une période antérieure si l’assuré
ne pouvait pas connaître les faits donnant droit à prestation et qu’il présente sa demande
dans les douze mois dès le moment où il en a eu connaissance. 10. En l'occurrence,
l'instruction de la cause par la CCGC a permis de mettre en évidence qu’en tenant compte
des bonifications pour tâches éducatives jusqu’aux 16 ans de son fils, la recourante
remplissait au moment de la survenance de l'invalidité, à savoir en novembre 2005, les
conditions d'assurance ouvrant droit à une rente d'invalidité. Étant donné cependant que la
recourante n’a déposé sa demande de prestations qu’en date du 1er mars 2007, la Cour de
céans constate que la rente ne peut être versée que pour les douze mois précédents,
conformément à l’art. 48 al. 2 LAI, à savoir dès le 1er mars 2006, ce que les parties ne
contestent au demeurant pas. 11. Eu égard à ce qui précède, le recours est admis. La cause
est renvoyée à l’intimé pour calcul des prestations dues et nouvelle décision. 12. La
procédure de recours en matière de contestations portant sur l'octroi ou le refus de
prestations de l'AI étant soumise à des frais de justice, (art. 69 al. 1 bis LAI), un émolument
de 200 fr. sera mis à la charge de l'intimé. Par ailleurs, la recourante obtenant gain de cause,
une indemnité de 1'500 fr. lui est accordée à titre de dépens (art. 61 let. g LPGA; art. 89H al.
3 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA; RS E 5 10).
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